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DECRET

relatif aux conditions de délivrance d'une qualification en biologie médicale

par l'ordre des pharmaciens

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L.6213-1 ;

Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des pharmaciens en date du          ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

DECRETE

Article 1er

Les pharmaciens ne disposant pas d’un diplôme de spécialité en biologie médicale, figurant sur la liste prévue au a du 1° de l’article L.6213-1 du code de la santé publique, peuvent obtenir une qualification en biologie médicale. 
Article 2
L’obtention de la qualification en biologie médicale mentionnée à l’article premier du présent décret   relève de la compétence de l’ordre national des pharmaciens. Les décisions sont prises par le conseil central gérant la section G de l’ordre des pharmaciens, après avis de la commission de première instance de qualification en biologie médicale. Ces décisions sont susceptibles d’appel devant le conseil national, qui statue après avis de la commission d’appel de qualification en biologie médicale constituée auprès de lui.
Article 3
Pour obtenir cette qualification en biologie médicale, le pharmacien justifie d’une formation et d’une expérience qui lui assurent des compétences équivalentes à celles qui sont requises pour l’obtention du diplôme d’études spécialisées en biologie médicale.
Article 4
La composition des commissions de première instance et d’appel de qualification en biologie médicale, mentionnées à l’article 2 du présent décret, ainsi que la procédure d’examen des dossiers sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis du Conseil national de l’ordre des pharmaciens.

Article 5
La ministre de la santé et de sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le  [     ]

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et de sports, 
